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Portant nomination d'un inspecteur dans le domaine des services de
navigation aérienne (ANS) à l'Autorité Guinéenne de l'Aviation Civile.

LE MINISTRE D'ETAT,

Vu la Constitution;
Vu la Convention relative. à l'Aviation Civile Internationale, signée à Chicago le 07

décembre 1944 et ses annexes;
Vu la Loi L/2013/063/CNT du 05 novembre 2013, portant Code de l'Aviation Civile de

la République de Guinée, amendée par la Loi L/2018/048/AN; .
; Vu le Décret D/2018/067/PRQ/.SG~.dy 21 mai 2018, portant nomination du Premier

_ Ministre, Chef du Gouvernément ;; :. , .
Vu le Décret Di2018/072/PRG/SGG "'du;·2~5, mal 2018, portant structure du

Gouvernement; ,~,,_ .' "
Vu le Décret D/2018/073/PRG/SGG-du 25-mai'2Ôf8,' portant nomination des membres

du Gouvernement;. . . - ,~~. . .
Vu le Décret D/2018/186/PRG/SGG -all..23 août 2018, portant attributions et

organisation du Mihlstère qes TraQl5pc;>its:;::':' .. ' '
Vu le Décret D/2017:'t04~/PRG/SG~...::.Çitr-2~1~~frè'i'~?017,portant éré~tion, Attributions,

Organisation et F~on}:;tio}10flr1).e.,r.,tq~I'1~tdr~té, G~lDÉH~.nnede\,I'Aviation ~ivil~ ;
Vu le Décret D/201J3Jq21}PJ~;p/?:GG'"g~~09\t~:,ne(;:1,2018, po~a,nt nomination du

Directeur Géné[~r et du~{Gireèteut:9:e:.riéràl~~9.joiQ~:_de l'Autorité Guinéenne de
l'Aviation Clvile" f ~ 0 ..~/;--~j ;n~,.·~. .'

.••• 1 ~ '.. - ·"f.r ~'!"a • Ji .,..•.... -. -, _ • "1; •

Vu l'Arrêté 2016/N°6,6qO/MT/SGG du~2tnovembTê"2016,,:,por:tant amendement de
l'Arrêté A/2'012/fVlQT/CAB/SGG du:~~D5 juilÎè ;~201'2, fixant les critères de

Désignatio,n ~t ~e 1ualification dest~~1~~.~teurs ;' <' ! J' J.' . ::

. \ 1 . t~1\ -:~ 1 /, E.' ? i
.'"'..~.,', lU A~~~~.~ t { ."~.:.:

_. a _:,\~. t-· ,t .... .' --. ,"-~, . .: ;~-'-i' .'"".. J.\ ,~: .

ARTICLE 1 : Monsje.ur~Ka.lagban OULARE:, Ingénieur en .Çârtographie, est nommé
Inspecteur des\"'~€!'t:yic~s'~de ".navigation~·~érienne dans la. spé;lâiit€ Gestion de
l'Information Aér~ri)i~;!1i~~;fi(AIM),' .: :-. '.><}"". .
ARTICLE 2 : Dans'I:~1?;er.cI~ct~si~~~I1~n' OULAREagit au
nom et pour le cornpte.del'Autorité ,Ç?uJr1éennede l'AviatiOn Civile '(AGAC) .

.~ ., .-.. "; -. ,""; :.:.~;'~. ~
.~... -..:::;';- ..:..'. .,\~,~ .' ." ,

ARTICLE 3 : Le Directeur Général del'Aufô'rité Guinéen;e de l'aviation Civile est
chargé de l'application du présent Arrêté qui prend effet à compter de sa date de
signature.
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ARTICLE 4 : Le présent Arrêté qui abroge toutes dispositions .antérteures contraires,
sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République de Guinée.

Ampliations:

PRG 1
PM 1
MDN 1
MEF 1
MSPC 1
MATD 1
MJ 1
MT 3
SGG/JO .4
ARCHIVES 2
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